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Faits marquants BPCE : juillet 2009- août 2010

31 juillet 2009 : Naissance du deuxième acteur bancaire en France, le Groupe BPCE.

Les assemblées générales extraordinaires de la BFBP, de la CNCE et de BPCE
approuvent la dernière étape du processus de création du Groupe BPCE. Les transferts
d'actifs des deux groupes sont validés. L’offre d’échange de titres « Tier One » de
Natixis contre des titres émis par BPCE est une réussite.

BPCE est une société anonyme à conseil de surveillance et directoire. Le conseil de surveillance
est présidé par Philippe Dupont, et le directoire, par François Pérol.

Le Groupe BPCE devient, avec 37 millions de clients, 127 000 collaborateurs, 8 200 agences et
7 millions de sociétaires, le 2e groupe bancaire en France.

3 août 2009 : BPCE est opérationnel.

4 août 2009 : BPCE annonce les résultats des offres d’échange de titres de Tier 1 de Natixis contre
des titres émis par BPCE.

Les résultats des offres d’échange ont eu pour conséquence l’amélioration la qualité des fonds
propres réglementaires consolidés de BPCE et de Natixis.

26 août 2009 : Lancement de «New Deal», nouveau plan stratégique de Natixis. BPCE garantit les
actifs des portefeuilles cantonnés de Natixis.

BPCE met en place un dispositif de protection de Natixis contre les risques de pertes futures et
la volatilité des résultats occasionnés par le portefeuille GAPC (prêts et créances d’une part,
instruments à la juste valeur par résultat - portefeuille de négociation d’autre part).

26 août 2009 : Lancement du projet de création d’un opérateur de paiements unique pour les
Caisses d’Epargne et les Banques Populaires

Cet opérateur doit constituer un acteur de tout premier plan au niveau français et européen
avec 13 millions de cartes bancaires gérées, traitant par an 1,135 milliards de transactions
cartes, 7 milliards d’opérations de paiement de masse et 5 millions d’opérations de paiement
de gros montants.

31 août 2009 : Première université d'été de BPCE.

François Pérol réunit les 450 dirigeants du groupe et lance les travaux préparatoires du projet
stratégique du Groupe BPCE.

1er octobre 2009 : « Efficience RH » : lancement d’un projet social ambitieux.

Piloté par Jean-Luc Vergne, directeur général ressources humaines, membre du directoire de
BPCE, le projet « Efficience RH » accompagne la construction du Groupe BPCE et constitue le
volet social du plan stratégique. Il doit permettre au groupe de devenir d'ici 2013 un
employeur de référence en France dans tous les domaines RH, qu'il s'agisse d'attirer les
meilleurs talents, de développer les compétences et l'employabilité, de constituer un groupe
où la relation managériale et le dialogue social sont privilégiés, l'initiative et l'autonomie
valorisées.

12 novembre 2009 : Le groupe renoue avec les bénéfices et BPCE commence à rembourser l’Etat.

Malgré un contexte économique et financier difficile, le Groupe BPCE a enregistré au troisième
trimestre 2009 des performances opérationnelles en amélioration sur ses trois métiers. Le
résultat net de 447 millions d'euros traduit le retour à la rentabilité de Natixis et du Groupe
BPCE. BPCE annonce le même jour l’émission de 750 millions d'euros de Titres super
subordonnés (TSS) en octobre 2009 afin de commencer à rembourser l'aide de l'Etat.

25 novembre 2009 : BPCE réalise sa première émission obligataire de 1,75 Md€ avec succès.

BPCE a réalisé l’émission inaugurale de son programme EMTN (Euro Medium Term Notes, outil
principal de refinancement moyen long terme senior de BPCE). BPCE est l’émetteur principal
du Groupe BPCE et assure le refinancement à moyen et long terme sur les marchés financiers
des Banques Populaires, des Caisses d’Epargne et de Natixis.
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22 février 2010 : Le Groupe BPCE devient le partenaire bancaire officiel du Comité National
Olympique et Sportif Français et de la candidature d’Annecy 2018.

Un partenariat est signé jusqu’aux jeux olympiques de Londres 2012 avec le CNOSF,
concrétisant le soutien du Groupe BPCE au mouvement Olympique et à ses valeurs. Cette
alliance avec le représentant de l’ensemble du mouvement sportif en France est le premier
accord signé par le Groupe BPCE dans le domaine du sport.

9 février 2010 : BPCE annonce le dépassement de son engagement de croissance d’encours de
crédit en 2009 et confirme sa contribution active à la relance de l’économie
française.

Avec 3,7 % de croissance de ses encours de crédit en 2009, le Groupe BPCE a dépassé son
objectif initial de 3,5 %. Cette performance est encore plus notable pour les réseaux Banque
Populaire et Caisse d’Epargne. La croissance des encours s’élève à 7,3 % pour les particuliers,
9,3 % pour les collectivités locales et 3,1 % pour les Très petites entreprises (TPE) et les
Petites et moyennes entreprises (PME) indépendantes. Le Groupe BPCE se distingue par une
croissance des encours supérieure à la moyenne du secteur.

25 février 2010 : Le Groupe BPCE annonce un résultat net part du groupe de 537 M€ pour l’année
2009 et François Pérol dévoile le projet stratégique 2010-2013.

Le Groupe BPCE affiche pour 2009 un PNB de 21 milliards d’euros (en hausse de 9 %), 37,6
milliards d’euros de fonds propres Tier One et un ratio de Tier One de 9,1 % au 31 décembre
2009. Le groupe confirme le redressement de Natixis.

François Pérol annonce les grandes lignes du projet stratégique 2010/2013, axé sur le
développement des métiers de la banque commerciale et les métiers cœur de Natixis. A
l’horizon 2013, le potentiel de synergies est estimé à 1 Md€ d’économies annuelles et à 800
M€ entre Natixis et les réseaux Banque Populaire et Caisse d’Epargne

10 mars 2010 : BPCE lance une nouvelle émission de titres super subordonnés (TSS) pour un
montant de 1Md€.

Cette émission permet à BPCE de rembourser 1Md€ à la Société de prises de participation de
l'Etat (SPPE), filiale à 100 % de l’Etat. L’opération a connu un succès immédiat avec un taux
de sursouscription de près de 2,5 fois. La forte diversité géographique avec près de 90 % de
placement hors de France, témoigne de la qualité et de la notoriété de la signature BPCE
auprès des investisseurs internationaux.

7 avril 2010 : Le conseil de surveillance de BPCE valide la mise en place de nouvelles instances de
direction.

BPCE se dote d’une nouvelle organisation, en cohérence avec son projet stratégique
2010/2013. François Pérol nomme au directoire Olivier Klein, en qualité de directeur général
banque commerciale et assurances et Philippe Queuille, en tant que directeur général
Opérations et pilotage de la réorganisation de l’organe central. François Blancard, directeur
général du Crédit Foncier de France, et Bruno Deletré, directeur général BPCE International et
Outre-mer intègrent le comité exécutif.

11 mai 2010 : Le Groupe BPCE annonce de bonnes performances opérationnelles au
1er trimestre 2010.

Le Groupe BPCE affiche un résultat net supérieur à 1 Md€.

9 juin 2010 : Naissance de BPCE International et Outre-mer.

BPCE International et Outre-mer est la structure holding de pilotage des participations du
Groupe BPCE à l’international et en Outre-mer français.

Filiale à 100 % de BPCE, cette structure réunit aujourd'hui 23 participations bancaires
présentes outre-mer et à l'international. Elle a vocation à regouper l'ensemble des
participations de BPCE hors de métropole.

14 juin 2010 : Négociations exclusives avec le Crédit du Nord en vue de la cession de la SMC.

BPCE est en négociation exclusive avec le Crédit du Nord (Groupe Société Générale) en vue de
la cession de la Société Marseillaise de Crédit (SMC). Le prix envisagé pour cette transaction
est de 872 millions d’euros.

1er juillet 2010 : Le Groupe BPCE et BNP Paribas signent un partenariat d’alliance industrielle dans le
domaine du crédit à la consommation.

Cette alliance vise, pour les deux établissements, à mutualiser les investissements industriels
qu’ils devront réaliser dans les années à venir sur le marché du crédit à la consommation.
L’ambition est de construire une plateforme informatique commune de gestion de crédits à la
consommation de premier plan, à la hauteur des objectifs de développement et des
performances attendues pour faire face aux exigences du marché.
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5 juillet 2010 : Natixis réduit significativement les positions de la GAPC (Gestion active des
portefeuilles cantonnés).

Natixis a annoncé, la cession de l'essentiel des risques de ses portefeuilles de dérivés
complexes de crédit à une contrepartie bancaire. Cette opération contribue significativement à
la réduction du profil de risque de la GAPC.

5 juillet 2010 : Signature de l’accord entre Natixis et AXA Private Equity en vue de la cession de la
majeure partie des activités de Private Equity.

Natixis et AXA Private Equity confirment avoir signé l’accord relatif à la cession de la majeure
partie des activités de private equity pour compte propre en France de Natixis, comprenant les
activités d’iXEN Partners et de NI Partners, ainsi que celles d’Initiative & Finance Gestion.

21 juillet 2010 : Natixis Asset Management prend une participation au capital de H2O Asset
Management.

Cette prise de participation permet à Natixis Asset Management de poursuivre sa stratégie de
développement dans le cadre du modèle multiboutique de Natixis Global Asset Management,
le pôle mondial de gestion d’actifs de Natixis.

27 juillet 2010 : Banque Privée 1818 et Rothschild & Cie Gestion entrent en discussions exclusives
dans le cadre d’un projet de rapprochement de leurs plateformes Sélection R et
1818 Partenaires destinées aux CGPI.

Les deux partenaires se sont fixés pour objectif de conclure des accords définitifs d’ici la fin du
mois de septembre 2010.

5 août 2010 : Le Groupe BPCE finalise la fusion des holdings BP Participations et CE Participations
avec l’organe central du groupe.

Cette opération marque la fin du processus de création de BPCE, simplifie son organigramme
et marque une étape importante dans la mise en œuvre de son plan stratégique. Les actifs
apportés à BPCE sont notamment Foncia et VBI pour BP Participations et le Crédit Foncier de
France, la Banque Palatine pour CE Participations. Nexity reste détenue par les Caisses
d’Epargne.

5 août 2010 : Le Groupe BPCE annonce un résultat net de 1 945 M€ pour le 1er semestre 2010.

Le groupe annonce également qu’il procèdera au remboursement le 6 août de 1,2 milliard
d’euros d’actions de préférence et de 600 millions d’euros de TSS détenus par l’Etat ;
remboursement de 600 millions d’euros d’actions de préférence le 15 octobre 2010 après la
finalisation de la cession de la Société Marseillaise de Crédit (SMC).


